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. "Article relatif aux évaluations 

L'Accord den"a stipuler ce qui suit ;. 

l. Les eouvernements devront soumettre à l'Organe de coordination, au plus 
, .. , llo , ' tard. le 15 mars de l'annee precedant celle a laquelle elles se referent, 

leu évaluations de leurs besoins en opium brut, en spécifiant ai l'opium 

es'b requis pour : 

a) Les stocka d'Etat; 

b) La fabrication de drogues; 

c) La préparation d'opium médicinal; ou 

d) D'autres ùsages médicaux et scientifiques, en y joignant les 

justifications nécessaires. 

~. L'Organe de qoordination devra s'assurer que ces évaluations sont pleinement 

justifiées par les besoins du souvernement en cause pour les usages indiquée 

au paragraphe 1 du présent article • 

. ,3. Tout eouvernement pourra fournir au cours d'une année quelconque, dea 

évaluations supplémentaires, en exposant les raisons qut les justifient. 

4. Lorsqu'un gouvernement, qu'il soit ou non partie A l'accord, n'aura pas 
, ' ' fourni d'evaluation de la naniere prescrite au paragraphe 1 du present 

article, à la date prévue dans ledit article, l'Organe de coordination 

, , " t li ' * Ce document a ete reproduit a New .. York, en un noîl!.bre d exemplaires mite, 

d'après l'original qui a été publié â Ankara.. 
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devra établi~ lU!·~ une évaluation provisoire aussi èxacte que possible. 

L'Organe de coordination devra. adresser A tous les gouvernements le plus 

t8t possible après le l5 mars de chaque année, par l'entremise du Secrétairt 

général de l'Organisation des Nations Unies, un état annuel indiquant les 

évaluations globales dea besoins mondiaux en opii.un brut pour les usases 

médicaux et scientifiques pour l'année éri question. 

5. Afin d'empêcher toute surproduction d'opium brut et l!accumulation de 
~ .. 

stocke e.:x:o~esi*a pOu:t!;,.l'Offioe internationa.l.d'ao}Ja.t et de vente, lee 
. ' ,, . . • t · _ _.-_ ' .. :~ .... -. : . '• . t ' 

._. t , , 
parties a 1 accord devront cons~derer leurs evaluations conme constituant 

. . ) -- -- . . . 

des "collmla.nde·à aritfoijîéës'" qui devront êtrè exécutées dan.s toute la 

:mesul'e du posai ble." 
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